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En mars 2001, Le Journal de Montréal

avait attaché le grelot en révélant que le
gouvernement se préparait à imposer des
« quotas » aux commissions scolaires
quant au nombre d’enfants dysphasiques
qui seraient désormais admissibles aux
subventions.

Devant les protestations des parents, le
ministère avait finalement assuré le main-
tien des services aux 4 426 enfants recon-
nus dysphasiques et l’injection d’un bud-
get supplémentaire de 5,8 millions $.

Or, l’an dernier, le ministère a révisé
tous les dossiers des enfants identifiés
comme dysphasiques («code 34 ») par les
commissions scolaires.

Au terme de l’opération, 52 % des dos-
siers ont été rejetés par les fonctionnaires.
En bout de ligne, seulement 2121 élèves ont
conservé le « code 34 », soit 457 de moins
que les quotas fortement dénoncés l’an der-
nier !

Un grand balayage
Kathleen Lamirande, directrice généra-

le de l’Association québécoise pour les en-

fants dysphasiques, n’hésite pas à parler
de «grand balayage».

« Le ministère assure que l’argent est
disponible, mais les commissions scolaires
affirment qu’elles ne peuvent offrir les ser-
vices aux enfants qui ont perdu le code 34.
Tout le monde se renvoie la balle sur le dos
des enfants.»

Critères rigoureux
«Nous avons identifié, selon des critères

rigoureux acceptés par tous, quels sont les
enfants atteints de dysphasie et nous nous
sommes assurés qu’ils puissent bénéficier
d’un financement adéquat», a assuré le mi-
nistre Sylvain Simard à maintes reprises
devant l’Assemblée nationale.

«Nous nous sommes assurés qu’il y ait
de meilleurs services et que ces services
soient financés.»
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2 305 enfants « volatilisés »

La capitale de la
Suisse, Berne, vient
d’annoncer qu’elle
retire sa candidatu-
re en raison d’une
forte opposition de
la population.

Appelés à voter
par référendum di-
manche dernier, 78
pour cent des vo-
tants se sont oppo-
sés à un emprunt
d’environ 7,9 mil-
lions $ CAN destiné
à cofinancer la can-
didature.

Ils ont égale-
ment refusé de sou-
tenir un autre em-
prunt destiné à dé-
velopper les
infrastructures des
sports de glace
dans le canton.

Le Comité inter-
national olympique
devra donc faire
son choix entre les
villes de Vancouver,
Salzbourg, en Au-
triche, et Pyeong-
chang, en Corée.
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Berne: trop
chers les
Olympiques

En mars, on a suspendu Patrick
Saint-Martin, de l’école Twin Oak, à
Laval, en invoquant des « troubles de
comportement».

Depuis, la Commission scolaire
Sir Wilfrid Laurier refuse de lui four-
nir les services requis par son handi-
cap dans une classe régulière.

On lui propose de fréquenter l’éco-
le Crestview où sont regroupés les en-
fants autistiques et ceux qui présen-
tent des troubles de comportement.

Pas question, rétorque la famille
qui craint que cela ne retarde davan-
tage le développement de l’enfant.

Six mois sans école
« J’ai hâte de retourner à l’école,

parce que c’est plate à la maison, ex-
plique Patrick. Je passe mes journées
à écouter la télé. Je pense que je pour-
rais réussir si on me donnait un peu
d’aide.»

Depuis qu’on a renvoyé son fils à la
maison, son père, Alain Charbon-
neau, se débat comme un diable dans
l’eau bénite.

Il a porté plainte à la Direction de la
protection de la jeunesse. Après exa-
men par deux orthophonistes, la DPJ
a désavoué la commission scolaire en

affirmant que l’enfant « ne présente
pas de trouble de comportement».

«Les grandes difficultés au niveau
de ses apprentissages sont principa-
lement dues à un problème de dys-
phasie», conclut la DPJ.

L’organisme « recommande » à
l’école de lui fournir « les services en
orthophonie, orthopédagogie, psy-
chologie et éducation spécialisée »
que commande son handicap.

Pas de code 34, 
pas de service

Deux mois ont passé et l’enfant n’a
toujours pas réintégré l’école. Après
l’échec de l’an dernier, c’est une nou-
velle année scolaire qui risque main-
tenant d’être compromise.

«L’enfant serait mieux servi dans
une école spéciale, maintient Robert
Vallerand, directeur adjoint de la
commission scolaire. En classe régu-
lière, nous n’avons pas les res-
sources. C’est l’échec à tout bout de
champ.»

Comme des milliers d’autres en-
fants au Québec, Patrick n’a pas reçu
au printemps dernier le précieux
«code 34» qui lui assurerait des ser-
vices adaptés en classe régulière, le
tout subventionné par Québec.

Pour le père de Patrick, Alain
Charbonneau, « ces enfants vont se
ramasser avec de sérieux problèmes
pour toute leur vie, seulement parce
qu’à Québec, le gouvernement a vou-
lu sauver un peu d’argent».
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Photo Claude Rivest

DÉSESPÉRÉS, Alain Charbonneau et son fils Patrick Saint-Martin sont allés
lundi dernier plaider leur cause, pancartes en main, devant les bureaux
montréalais de Bernard Landry.
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Dysphasique, PatrickDysphasique, Patrick
ne fréquente plusne fréquente plus
l’école depuis six moisl’école depuis six mois


